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Le printemps
ä l'UNESCO

Par Nicolas Mathieu

Avec les adoptions, en 2003, puis

en 2005, de la Convention pour la

sauvegarde du patrimoine culturel
immateriel et de la Convention sur la

protection et la promotion de la

diversite des expressions culturelles,
le bouquet normatif de l'UNESCO

dans le domaine de la culture s'est

largement enrichi. Une floraison qui

a surgi 30 ans apres l'eclosion de la

fameuse Convention pour la protection

du patrimoine mondial, culturel

et naturel de 1972, qui rayonne
aujourd'hui plus que jamais.

Bien qu'elaborees presque simultanement
ä l'UNESCO, ces deux nouvelles Conventions

n'ont pas la meme origine et leurs

processus de negotiation ont ete claire-

ment distincts. C'est neanmoins grace ä

une constellation politique favorable au

principe de diversite culturelle que ces

deux textes ont vu le jour. lis trouvent leur

«sens commun» dans la volonte de respect
des identites et d'ouverture entre les socie-

tes. Un nouveau printemps pour la culture?

Le patrimoine culturel immateriel:
des royalties du folklore ä la
viabilite des traditions
La Convention de 2003 pour la sauvegarde du

patrimoine culturel immateriel est nee sur un

terrain longuement prepare depuis les annees

1970, d'abord dans une perspective de

protection des droits de propriete intellectuelle,

avec une approche limitee au folklore.
Cette conception s'est ensuite elar-

gie aux cultures traditionnelles et popu-
laires, dans un esprit documentaire et de

conservation. Les impacts de la mondiali-
sation dans les societes et entre les socie-

tes - perte de cohesion sociale et deficit
de comprehension mutuelle - l'ont fait
evoluer vers un soutien actif ä la viabilite

des traditions et expressions orales, y
compris la langue comme vecteur du

patrimoine culturel immateriel, des arts du

spectacle, des pratiques sociales, rituels et

evenements festifs, des connaissances et

pratiques concernant la nature et l'univers,
des savoir-faire lies ä l'artisanat tradition-
nel. L'adoption de la Convention de 2003 a

represents un «pas en avant important, non
seulement vers la protection de la diversite

culturelle de l'humanite, mais aussi vers

l'edification d'un monde plus inclusif et

plus viable» pour citer le Directeur general
de l'UNESCO d'alors, Koi'chiro Matsuura,
convaincu que «pas plus qu'elle ne peut
laisser disparaitre ses grands sites et

monuments, l'humanite ne peut se permettre
de laisser s'eteindre ses expressions culturelles

Vivantes».

L'objectif de la Convention est, dans 1'esprit,
de reconnaitre la contribution des porteurs
du patrimoine culturel immateriel ä la diversite

culturelle de l'humanite et d'assurer et

soutenir la transmission de leur savoir sans

en entamer ou freiner revolution propre.
Les questions technico-juridiques de l'ex-
ploitation economique des savoirs, res-

sources et expressions culturelles tradi-
tionnels sont absentes de la Convention.

C'est la voie de la promotion et de la

cooperation internationale positive qui a ete

retenue, avec un Systeme de listes inspire
de la Convention du patrimoine mondial,

une approche qui a aussi pour but de «com-

penser» l'eurocentrisme duquel la Liste du

patrimoine mondial peine ä sortir (sur 890

sites, 441 se trouvent en Europe et Ame-

rique du Nord).

La diversite des expressions
culturelles: I'autodetermination
d'une reconnaissance internationale
des politiques culturelles
La naissance de la Convention de 2005

est tout autre. Elle est le fruit de l'urgence

politique: celle de la potentielle remise en

cause des politiques publiques nationales

d'encouragement de la culture dans le cadre

des negotiations au sein de l'Organisation
mondiale du commerce OMC.
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L'application ä la culture des reglemen-
tations du libre echange profiterait avant

tout aux acteurs prives de plus en plus
concentres dans de grands groupes de me-
dias - situes dans un nombre restreint de

pays - ayant les capacites süffisantes pour
faire l'offre et la demande au niveau mondial

(4 entreprises de distribution se parta-

gent 80% du marche de la musique). Les

enjeux sont colossaux au niveau macro-

economique pour et entre les grands pays

exportateurs de culture (85% des recettes

du cinema vont aux USA); mais les risques

sont aussi profonds pour les pays en deve-

loppement et les petits pays, dont la
production culturelle indigene - et done tout

un secteur socio-economique (representant

2,6 % du produit national en Europe et des

millions d'emplois) - serait ä terme mena-

cee, les rendant pour le moins tributaires
d'une offre culturelle exterieure standardi-

see et uniformisee.

L'objectif etait d'inscrire dans le droit
international les principes de la diver-

site culturelle que les pays s'engagent ä

prendre en compte dans leurs politiques
culturelles, mais aussi dans leurs

politiques economiques. En reconnaissant le

droit de chaque Etat d'etablir sa propre
politique culturelle, la Convention de 2005,

tient d'abord d'une declaration politique
qui place «le principe culturel» au meme

niveau que celui economique pour defi-

nir la maniere de reglementer au niveau

international comme national la creation,
la production, la distribution, la diffusion
et l'acces aux activites, biens et services

culturels, dont les contenus sont porteurs
de valeurs et de sens.

La justification de la Convention repose

sur un large eventail de principes, qui doi-

vent aussi servir ä eviter les ecueils du pro-
tectionnisme ou d'une utilisation inappro-

priee ä des fins ideologiques, pour que le

principe de diversite culturelle s'y retrouve
intacte. Le role de la culture pour le deve-

loppement tient une place importante dans

cette argumentation qui se materialise dans

des dispositions incitatives de soutien aux

pays du Sud pour la production et l'acces

au marche de leurs expressions culturelles.

Des tiroirs ä ressorts
Le nombre d'Etats parties ä l'une et ä

Lautre des Conventions (au Ierjuillet 2010:

124 pour 2003 et 111 pour 2005) vient
confirmer l'expression du besoin qu'elles
incarnent; elles ont dans l'absolu l'ambi-
tion d'etre universelles, d'autant que la

quantite donne la legitimite. L'enjeu pour
la Convention sur la diversite culturelle,

qui tient plus du «pacte de non agression»,
est d'assurer que les actions de plaidoyer

pour accroitre la masse de ratifications et

faire valoir les principes de la Convention
dans les enceintes qui traitent de culture

suivant d'autres principes, soient accom-

pagnees de reponses effectives aux attentes

des pays en developpement. II s'agit d'ali-
menter le Fonds prevu ä cet effet, car le

concept du «tous contre Hollywood pour
la diversite cultuelle» doit echapper ä

l'immobilisme, forme de protectionnisme,
qui reviendrait ä terme ä decredibiliser la

Convention.

La mise en application de la Convention

sur le patrimoine immateriel porte

quant ä eile avant tout sur l'etablissement
d'une liste representative, d'une liste de

sauvegarde urgente et d'une liste de bonnes

pratiques. Apres le transfert automatique

en 2008 des 90 elements que l'UNESCO
avait reconnus comme «Chefs-d'oeuvre du

patrimoine immateriel», 88 elements ont
ete inscrits sur les listes representative et

de sauvegarde urgente. Iis vont de l'art de

la gravure de sceaux chinois au Carnaval

de Negros y Blancos, de la Charte du Man-
den ä la tapisserie d'Aubusson, en passant

par le Tango. Ici, ce sont bien les porteurs
actuels du PCI (patrimoine culturel imma¬

teriel) qui sont reconnus, et pas la
reminiscence de traditions oubliees. De ce fait,
Tun des grands enjeux de la Convention de

2003 est la reconnaissance des communau-

tes, qui n'est pas encore acquise partout.
La societe civile a un role primordial ä

jouer pour veiller ä ce que les porteurs de

tradition ne deviennent pas les instruments

folkloriques d'une expression de grandeur

politique, ä ce que le patrimoine culturel
immateriel ne soit pas reduit ä une exploitation

economique, ä ce que le contexte ne

soit pas celui d'un repli des identites.

Et la Suisse? Du niveau international
au niveau national
La Suisse a ratifie les deux Conventions

le 16 octobre 2008. Comme mentionne

dans le message relatif ä la Convention

pour la Sauvegarde du patrimoine culturel
immateriel du 21 septembre transmis au

Parlement, eile souscrivait «ä un cadre ju-
ridique international coherent, adopte par
l'UNESCO et destine ä proteger et ä pro-
mouvoir la diversite culturelle», conside-

rant aussi que les efforts existant ou prevus
au niveau de la politique culturelle suisse

repondaient aux attentes formulees dans

les Conventions. Cette politique et son

Systeme federaliste favorable ä la diversite

culturelle y trouvant meme un soutien.
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En terme d'obligations directement
applicables, les Conventions ne requierent que

peu de la part d'un Etat partie comme le

nötre. S'agissant de 2003, au-delä du paie-
ment de sa contribution au Fonds destine

ä l'assistance internationale, notre pays
doit en premier lieu repondre k l'obligation
d'etablir un inventaire du PCI - condition

pour proposer 1'inscription d'un element

sur les Listes internationales. Quand ä la

Convention de 2005, eile n'impose aucune

mesure specifique. Neanmoins, et meme
dans un pays comme la Suisse avec une

politique culturelle bien etablie, eile appelle k

une reflexion sur le soutien ä la culture et ä

la diversite culturelle ä l'heure de la

globalisation, une question de politique generale
dont le besoin s'est largement fait ressentir
dans les derniers temps. La culture est un

pilier du developpement durable, au Nord

comme au Sud. Plus specifiquement, il est

attendu que la Suisse, d'une part ne prenne

pas d'engagement commercial au niveau

multilateral ou bilateral qui irait contre les

principes de la Convention, d'autre part
qu'elle contribue au Fonds international

pour la diversite culturelle, fonds volon-
taire que la Suisse aurait souhaite voir obli-

gatoire au moment des negotiations.

Conclusion(s)
La complementarite entre la Convention

pour la sauvegarde du patrimoine culturel
immateriel et la Convention sur la

protection et la promotion de la diversite des

expressions culturelles, mais aussi avec

la Convention pour la protection du

patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972

est evidente. D'une part le patrimoine culturel

immateriel est reconnu comme pendant
ä son homologue materiel - alors que la

Convention de 1972 a elle-meme evolue

vers une consideration plus importante des

communautes liees aux sites. D'autre part,
le patrimoine culturel immateriel est consi-

dere comme une expression culturelle bien

vivante et contemporaine - ce qui en fait
une composante de la diversite culturelle en

terme d'activites, biens et services.

De l'ideal visionnaire de solidarite
internationale qui a prevalu dans les annees

1970 pour la naissance de la Convention
du patrimoine mondial ä 1'affirmation
du respect des identites qui sous-tend les

Conventions de 2003 et 2005, les socie-

tes se sont veritablement rencontrees sous

l'effet de la globalisation. La notion de

diversite culturelle a emerge comme rempart

pour canaliser l'impact negatif et les

eventuelles derives des recriminations liees au

passe, et pour refrener les velleites com-
merciales suite k la «decouverte» du poids

economique de la culture. Deux mouve-
ments interdependants oü se melent droits
de l'homme, liberte d'expression, respect
des identites, imperialisme economique,

censure... Le discours identitaire est k de-

passer, pour elever la culture comme bien

public mondial.

Resume
Die UNESCO-Konvention zur Erhaltung
des immateriellen Kulturerbes (von 2003)
ist eine Reaktion auf die Auswirkungen der

Globalisierung auf die Gesellschaft. Vor

dem Hintergrund von Verlust des sozialen

Zusammenhalts und Defiziten im

gegenseitigen Verständnis sollte die Konvention

zu einem Instrument werden, das aktiv den

Zugang zu mündlichen Traditionen,
darstellenden Künsten und dem traditionellen
Kunsthandwerk fördert. Der Beitrag der

Trägerinnen von immateriellem Kulturerbe

an die kulturelle Vielfalt soll anerkannt,
und gleichzeitig die Weitergabe dieses

Wissens geschützt und unterstützt werden,
ohne dabei dessen Evolution zu behindern.

Die Absicht der Konvention über die

Vielfalt kultureller Ausdrucksformen (von

2005) war es, die Grundsätze der kulturellen

Vielfalt im internationalen Recht

zu verankern, damit die einzelnen Länder
sie sowohl in ihrer Kultur- als auch

Wirtschaftspolitik berücksichtigen. Ein breiter

Prinzipienfächer soll dabei den Gefahren
des Protektionismus sowie der Ideologisie-

rung entgegenwirken.

Die Schweiz hat beide Konventionen

am 16. Oktober 2008 ratifiziert in der

Überlegung, dass die bereits erfolgten oder

geplanten Anstrengungen der Kulturpolitik
deren Erwartungen Rechnung tragen.
Direkte Forderungen werden an die Schweiz

nur wenige gestellt. Abgesehen vom
finanziellen Beitrag an einen Fonds für die

internationale Unterstützung muss die

Schweiz in erster Linie ein Inventar ihres

immateriellen Kulturerbes erstellen. Die
Konvention von 2005 verlangt lediglich,
dass ein Denkprozess über die Unterstützung

von Kultur und kultureller Vielfalt in

Gang gesetzt wird. In Zeiten der Globalisierung

eine Aufgabe für die allgemeine
Politik, ist die Kultur doch ein Pfeiler für
eine nachhaltige Entwicklung - im Norden

wie im Süden.
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